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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 09 mai 2007
N°2007.05.B.2.
OBJET :
EXTENSION ET MISE AUX NORMES DU POLE DE LA PETITE ENFANCE A MONTS « LA MAISON DE L’EVEIL » : AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX

Le neuf mai deux mille sept, à vingt-et-une heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : M. DUPUY - M. REVECHE - Mme ENAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. THALINEAU

M. le Président rappelle que dans le cadre de sa compétence « petite enfance », la CCVI a entrepris l’extension et la mise aux normes de la Maison de l’Eveil, multiaccueil, situé au n°14 rue des Ecoles à Monts.

Certains lots ont fait l’objet de travaux supplémentaires en cours de chantier.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le lundi 23 avril 2007 à 17 heures 30, a émis un avis favorable pour l’ensemble des avenants :

Lot n°3 : Menuiserie bois

Entreprise HASLE

75, rue Voltaire

BP 66

37 110 Château – Renault

Afin que la capacité d’accueil soit augmentée et sur avis du médecin de la PMI, un plan de change supplémentaire a été demandé. De plus, une porte coulissante a remplacé la porte ordinaire prévue entre les deux dortoirs pour permettre de positionner plus facilement les lits supplémentaires.

L’avenant n°1 comprend donc :

· Le plan de change

· La porte coulissante

Marché de base : 9 265, 86 euros H.T.

Avenant : + 1 318, 20 euros H.T.

Nouveau marché : 10 584, 06 euros H.T.

Lot n°4 : Plâtrerie et faux plafonds

Entreprise KABA

2, rue Claude Chappe

37 300 Joué lès Tours

La mise en place de la porte coulissante entraîne une modification de la cloison. De plus, il a été nécessaire de remplacer des dalles de plafond existantes, très abîmées ou à cause des changements de luminaires (percements différents). Les dalles de plafond prévues dans la cuisine ne répondaient pas aux normes d’hygiène obligatoires d’où une plus - value.

L’avenant n°1 comprend donc :

· La cloison pour la porte coulissante

· Les dalles de plafond en remplacement

Marché de base : 3 177, 70 euros H.T.

Avenant : + 596, 00 H.T.

Nouveau marché : 3 773, 70 euros H.T.

Lot n°5 : Plomberie, sanitaires et chauffage

Entreprise GEPEM

45, rue du sergent Leclerc

37 000 Tours

La mise en place d’un poste de change a entraîné l’installation d’une vasque et d’une robinetterie supplémentaires. Lors de la mise en service de l’équipement, l’entreprise s’est aperçue que le mitigeur existant était hors service.

L’avenant n°1 comprend donc :

· La vasque et la robinetterie supplémentaires

· Le remplacement du mitigeur

Marché de base : 5 525, 86 euros H.T.

Avenant : + 913, 50 euros H.T.

Nouveau marché : 6 439, 36 euros H.T.

Lot n°6 : Electricité

Entreprise DRIESCH

35, rue de Beauregard

37 250 Montbazon

Deux alimentations électriques pour les ouvertures et fermetures des volets roulants (dortoir et office) ont été oubliées dans le descriptif de base.

L’avenant n°1 comprend donc :

· Les deux alimentations supplémentaires

Marché de base : 3 230, 81 euros H.T.

Avenant : + 298, 62 euros H.T.

Nouveau marché : 3 529, 43 euros H.T.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’autoriser la conclusion des avenant approuvés par la Commission d'Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer les avenants et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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